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CODE DE COMMERCE
Articles L.612-1 � L.612-5

Article L612-1
(Loi n� 2003-706 du 1 ao�t 2003 art. 116 Journal Officiel du 2 ao�t 2003)
(Loi n� 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 11 I Journal Officiel du 27 juillet 2005 en 
vigueur le 1er janvier 2006 sous r�serve art. 190)

Les personnes morales de droit priv� non commer�antes ayant une activit� �conomique 
dont le nombre de salari�s, le montant hors taxes du chiffre d'affaires ou les ressources et le 
total du bilan d�passent, pour deux de ces crit�res, des seuils fix�s par d�cret en Conseil 
d'Etat, doivent �tablir chaque ann�e un bilan, un compte de r�sultat et une annexe. Les 
modalit�s d'�tablissement de ces documents sont pr�cis�es par d�cret.
Ces personnes morales sont tenues de nommer au moins un commissaire aux comptes et 
un suppl�ant.
Pour les coop�ratives agricoles et les soci�t�s d'int�r�t collectif agricole qui n'ont pas la 
forme commerciale, lorsqu'elles ne font pas appel � des commissaires aux comptes inscrits, 
cette obligation peut �tre satisfaite par le recours aux services d'un organisme agr�� selon 
les dispositions de l'article L. 527-1 du code rural. Les conditions d'application de cette 
disposition seront pr�cis�es par d�cret en Conseil d'Etat.
Les peines pr�vues par l'article L. 242-8 sont applicables aux dirigeants des personnes 
morales mentionn�es au premier alin�a du pr�sent article qui n'auront pas, chaque ann�e, 
�tabli un bilan, un compte de r�sultat et une annexe.
M�me si les seuils vis�s au premier alin�a ne sont pas atteints, les personnes morales de 
droit priv� non commer�antes ayant une activit� �conomique peuvent nommer un 
commissaire aux comptes et un suppl�ant dans les m�mes conditions que celles pr�vues au 
deuxi�me alin�a. Dans ce cas, le commissaire aux comptes et son suppl�ant sont soumis 
aux m�mes obligations, encourent les m�mes responsabilit�s civile et p�nale et exercent les 
m�mes pouvoirs que s'ils avaient �t� d�sign�s en application du premier alin�a.

Article L612-2
(Loi n� 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 11 II Journal Officiel du 27 juillet 2005 en 
vigueur le 1er janvier 2006 sous r�serve art. 190)

Les personnes morales de droit priv� non commer�antes ayant une activit� �conomique 
dont, soit le nombre de salari�s, soit le montant hors taxes du chiffre d'affaires ou les 
ressources d�passent un seuil d�fini par d�cret en Conseil d'Etat, sont tenues d'�tablir une 
situation de l'actif r�alisable et disponible, valeurs d'exploitation exclues, et du passif 
exigible, un compte de r�sultat pr�visionnel, un tableau de financement et un plan de 
financement.
La p�riodicit�, les d�lais et les modalit�s d'�tablissement de ces documents sont pr�cis�s 
par d�cret.
Ces documents sont analys�s dans des rapports �crits sur l'�volution de la personne morale, 
�tablis par l'organe charg� de l'administration. Ces documents et rapports sont 
communiqu�s simultan�ment au commissaire aux comptes, au comit� d'entreprise ou, � 
d�faut, aux d�l�gu�s du personnel et � l'organe charg� de la surveillance, lorsqu'il en existe.
En cas de non-observation des dispositions pr�vues aux alin�as pr�c�dents ou si les 
informations donn�es dans les rapports vis�s � l'alin�a pr�c�dent appellent des observations 
de sa part, le commissaire aux comptes le signale dans un rapport �crit qu'il communique � 
l'organe charg� de l'administration ou de la direction. Ce rapport est communiqu� au comit� 
d'entreprise ou, � d�faut, aux d�l�gu�s du personnel. Il est donn� connaissance de ce 
rapport � la prochaine r�union de l'organe d�lib�rant.
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Article L612-3
(Loi n� 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 11 III Journal Officiel du 27 juillet 2005 en 
vigueur le 1er janvier 2006 sous r�serve art. 190)

Lorsque le commissaire aux comptes d'une personne morale vis�e aux articles L. 612-1 et 
L. 612-4 rel�ve, � l'occasion de l'exercice de sa mission, des faits de nature � compromettre 
la continuit� de l'exploitation de cette personne morale, il en informe les dirigeants de la 
personne morale dans des conditions fix�es par d�cret en Conseil d'Etat.
A d�faut de r�ponse dans un d�lai fix� par d�cret en Conseil d'Etat, ou si celle-ci ne permet 
pas d'�tre assur� de la continuit� de l'exploitation, le commissaire aux comptes invite, par un 
�crit dont la copie est transmise au pr�sident du tribunal de grande instance, les dirigeants � 
faire d�lib�rer l'organe coll�gial de la personne morale sur les faits relev�s. Le commissaire 
aux comptes est convoqu� � cette s�ance. La d�lib�ration de l'organe coll�gial est 
communiqu�e au comit� d'entreprise ou, � d�faut, aux d�l�gu�s du personnel et au 
pr�sident du tribunal de grande instance.
En cas d'inobservation de ces dispositions, ou si le commissaire aux comptes constate qu'en 
d�pit des d�cisions prises la continuit� de l'exploitation demeure compromise, une 
assembl�e g�n�rale est convoqu�e dans des conditions et d�lais fix�s par d�cret en Conseil 
d'Etat. Le commissaire aux comptes �tablit un rapport sp�cial qui est pr�sent� � cette 
assembl�e. Ce rapport est communiqu� au comit� d'entreprise ou, � d�faut, aux d�l�gu�s 
du personnel.
Si, � l'issue de la r�union de l'assembl�e g�n�rale, le commissaire aux comptes constate 
que les d�cisions prises ne permettent pas d'assurer la continuit� de l'exploitation, il informe 
de ses d�marches le pr�sident du tribunal et lui en communique les r�sultats.
Les dispositions du pr�sent article ne sont pas applicables lorsqu'une proc�dure de 

conciliation ou de sauvegarde a �t� engag�e par les dirigeants en application des articles 
L. 611-6 et L. 620-1.

Article L612-4
(Loi n� 2003-706 du 1 ao�t 2003 art. 116, art. 121 Journal Officiel du 2 ao�t 2003)
(Loi n� 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 11 IV Journal Officiel du 27 juillet 2005 en 
vigueur le 1er janvier 2006 sous r�serve art. 190)
(Ordonnance n� 2005-856 du 28 juillet 2005 art. 5 Journal Officiel du 29 juillet 2005 en 
vigueur le 1er janvier 2006)

Toute association ayant re�u annuellement des autorit�s administratives, au sens de 
l'article 1er de la loi du 12 avril 2000, ou des �tablissements publics � caract�re industriel et 
commercial une ou plusieurs subventions dont le montant global d�passe un seuil fix� par 
d�cret, doit �tablir des comptes annuels comprenant un bilan, un compte de r�sultat et une 
annexe dont les modalit�s d'�tablissement sont fix�es par d�cret. Ces associations doivent 
assurer, dans des conditions d�termin�es par d�cret en Conseil d'Etat, la publicit� de leurs 
comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes.
Ces m�mes associations sont tenues de nommer au moins un commissaire aux comptes et 
un suppl�ant.

Article L612-5
(Loi n� 2001-420 du 15 mai 2001 art. 112 Journal Officiel du 16 mai 2001)
(Loi n� 2003-706 du 1 ao�t 2003 art. 123 I 5� Journal Officiel du 2 ao�t 2003)
(Loi n� 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er 
janvier 2006 sous r�serve art. 190)

Le repr�sentant l�gal ou, s'il en existe un, le commissaire aux comptes d'une personne 
morale de droit priv� non commer�ante ayant une activit� �conomique ou d'une association 
vis�e � l'article L. 612-4 pr�sente � l'organe d�lib�rant ou, en l'absence d'organe d�lib�rant, 
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joint aux documents communiqu�s aux adh�rents un rapport sur les conventions pass�es 
directement ou par personne interpos�e entre la personne morale et l'un de ses 
administrateurs ou l'une des personnes assurant un r�le de mandataire social.
Il est de m�me des conventions pass�es entre cette personne morale et une soci�t� dont un 
associ� ind�finiment responsable, un g�rant, un administrateur, le directeur g�n�ral, un 
directeur g�n�ral d�l�gu�, un membre du directoire ou du conseil de surveillance, un 
actionnaire disposant d'une fraction des droits de vote sup�rieure � 10 % est simultan�ment 
administrateur ou assure un r�le de mandataire social de ladite personne morale.
L'organe d�lib�rant statue sur ce rapport.
Un d�cret en Conseil d'Etat pr�cise les conditions dans lesquelles le rapport est �tabli.
Une convention non approuv�e produit n�anmoins ses effets. Les cons�quences 
pr�judiciables � la personne morale r�sultant d'une telle convention peuvent �tre mises � la 
charge, individuellement ou solidairement selon le cas, de l'administrateur ou de la personne 
assurant le r�le de mandataire social.
Les dispositions du pr�sent article ne sont pas applicables aux conventions courantes 
conclues � des conditions normales qui, en raison de leur objet ou de leurs implications 
financi�res, ne sont significatives pour aucune des parties.


